Conférence de presse 8 mai 2003


Les conseils communaux : publiques ou derrière un rideau de fumée?

Les conseils communaux enfumés posent des problèmes constitutionnels
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Réglementation relative à l’interdiction de fumer depuis 1987

A partir des années 80, notre pays a vu évoluer la protection de la population contre l’exposition involontaire à la fumée de tabac.  Ainsi, un premier arrêté royal portant interdiction de fumer dans certains lieux publics a été pris en 1987 
, puis adapté par un A.R. en 1990 
.  L’interdiction de fumer instaurée par cette réglementation repose sur le souci de protéger la santé et le confort des utilisateurs des services publiques.  Toutefois, l’application pratique de ce texte laisse à désirer, et l’interdiction de fumer reste toujours lettre morte dans bon nombre de lieux accessibles au public. 

Il y a pourtant suffisamment de raisons de prendre au sérieux et de faire respecter les interdictions de fumer.  L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a établi que le tabac environnemental n’est pas simplement à l’origine de légers désagréments ou d’odeurs incommodantes: la fumée produite par la cigarette est nocive pour l’entourage du fumeur, et génère des maladies.  Les personnes atteintes d’affections respiratoires ou cardio-vasculaires, notamment, sont tenues d’éviter tout contact avec de l’air enfumé, qui met immédiatement leur santé en danger.

Mais le tabac environnemental menace aussi la santé des personnes bien portantes: sur base d’un quart de siècle d’études, le CIRC (Centre international de recherche sur le cancer de l’OMS) a déclaré en 2002 que le tabagisme passif est cancérigène, et qu’il se trouve notamment dans un lien de causalité documenté avec le cancer du poumon.

La responsabilité de faire respecter l’interdiction de fumer dans les lieux accessibles au public incombe aux autorités.  Cette interdiction repose sur la nécessité de garantir la santé de chacun: des substances toxiques, cancérigènes, ne trouvent pas leur place dans les bâtiments publics.  Fumer est un acte qui relève de la sphère privée, et ne doit pas être imposé à autrui.

Délibérations non-fumeur dans les conseils comunals

Le caractère public des délibérations du conseil communal constitue un élément essentiel du débat démocratique.  D’autre part, les séances doivent être considérées comme des prestations de service rendues au public.  Elles tombent à ce titre dans le champ d’application de l’A.R. de 1990.

Depuis plus que 10 ans, le citoyen devrait ainsi bénéficier de la garantie légale de pouvoir assister à ces délibérations sans être exposé au tabac environnemental.  Concrètement, ce droit repose sur l’intervention des autorités compétentes, en l’occurrence celle du bourgmestre et de la police.  Visiblement, le courage vient parfois à leur manquer.

Délibérations fumeurs contraires à la Constitution

L’article 162 de la Constitution offre au citoyen le droit d’assister aux séances du conseil communal, en affirmant le caractère public de ces dernières. 

D’autre part, les articles 10 et 11 de la Constitution établissent les principes de l’égalité et la non-discrimination.  Le citoyen doit ainsi bénéficier sans discrimination des droits et libertés qui lui sont accordés. 
  

L’article 23, en particulier, garantit les droits sociaux et culturels, sous la forme du droit de mener une vie conforme à la dignité humaine, du droit à la protection de la santé, ou de celui de s’épanouir sur le plan culturel et social. 

Cet article impose immédiatement des obligations aux autorités.  En premier lieu, l’ensemble des normes législatives et réglementaires doivent être interprétées conformément à la disposition constitutionnelle.  

De plus, il est interdit au législateur de porter atteinte à la réalisation ultérieure de ces droits ; en conséquence, le niveau de protection déjà garanti par la législation existante ne peut être réduit.]  

Fumée de tabac environnemental et droits fondamentaux 

Ces articles de la Constitution confèrent au citoyen des droits subjectifs qui ne peuvent se contredire mutuellement. 

Or, la présence de fumée de tabac dans l’air des séances du conseil communal a pour effet d’en exclure une partie du public: 

-
Les personnes sujettes à l'astme ou des troubles respiratoires subissent un dommage immédiat au contact de la fumée.

· Le tabagisme passif augmente le risque d’infarctus sévère chez les patients atteints de maladies cardio-vasculaires. 

Pour préserver leur santé, ces personnes doivent donc renoncer à faire usage des droits et libertés qui leur sont reconnus par la Constitution.  

Or à terme, la fumée de tabac nuit à la santé de tous; il n’est pas admissible que chacun risque de se voir priver de la protection de sa santé à l’occasion de l’usage d’autres droits.

Délibérations fumeurs contraires à la Loi
L’article 162 de la Constitution est complété par la Nouvelle loi communale, qui réaffirme le principe de la publicité des délibérations du conseil communal.  Il y va d’une condition de validité des décisions adoptées par cette assemblée. 

Pour les raisons énoncées plus haut, une séance accompagnée de fumée de tabac ne peut être considérée comme publique.  Ce défaut de publicité porte atteinte à la légalité de la délibération ainsi qu’à la validité de la décision adoptée, qui peut donc être contestée devant le Conseil d’Etat.

Délibérations publiques, délibérations conformes à la légalité. 

Nos associations en appellent aux Ministres en charge de la tutelle sur les pouvoirs locaux, MM. Charles Michel, François-Xavier de Donnea et Paul Van Grembergen à garantir que ces séances dites publiques soient effectivement accessibles à tous.

Les associations signataires demandent que tous les bourgmestres appliquent l’A.R. du 15 mai 1990.  Ils serviront ainsi la démocratie et la santé du citoyen.  N’est-ce pas précisément l’un des buts de l’action politique ?
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attendent la réponse des trois ministres, et comptent sur les mesures décisives que l’ensemble des autorités concernées voudront prendre afin de bannir des salles du Conseil communal ce nuage d’illégalité.

Legislation




� AR du 31 mars 1987 portant interdiction de fumer dans certains lieux publics


(abrogé et remplacé par l'AR de 1990)


Art. 2. Il est interdit de fumer dans les lieux publics suivants qui appartiennent aux bâtiments, aux parties de bâtiments ou aux établissements mentionnés à l'alinéa 2:


1° halls;2° couloirs;3° escaliers;4° ascenseurs;5° salles d'attente;6° toilettes;�7° salles de réunion qui sont en général accessibles au public;�8° locaux dans lesquels sont rendues des services au public et qui sont accessibles au public moyennant un paiement ou non; (...)


Les bâtiments, parties de bâtiments ou établissements visés à l'alinéa premier sont ceux:1° dont l'Etat ou une autre personne morale de droit public exerce le droit d'usage ou dans lesquels un service public est rempli; 





� AR du 15 mai 1990 portant interdiction de fumer dans certains lieux publics


Art. 2. § 1. Il est interdit de fumer dans les lieux fermés et accessibles au public qui font partie des établissements ou bâtiments dans lesquels :�1° des prestations sont fournies au public, moyennant paiement ou non, en ce compris les lieux où des denrées alimentaires et/ou des boissons sont présentées à la consommation; (...)


Art. 3. § 1. Dans les établissements et bâtiments visés à (l'article 2, § 1er, 1°) des espaces clairement délimités peuvent être réservés aux fumeurs. Ces espaces doivent être indiqués par tous moyens permettant de les situer. Ils doivent être établis de manière à réduire au maximum les inconvénients de la fumée vis-à-vis des non-fumeurs.





� Constitution coordonnée du 17 févr. 1994


Art. 162. Les institutions provinciales et communales sont réglées par la loi.�La loi consacre l'application des principes suivants: (...)�4° la publicité des séances des conseils provinciaux et communaux dans les limites établies par la loi;





� Art. 10.  (...) Les Belges sont égaux devant la loi; 


Art. 11. La jouissance des droits et libertés reconnus aux Belges doit être assurée sans discrimination. (...)





�  Art. 23. Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine.�A cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent, en tenant compte des obligations correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les conditions de leur exercice.


Ces droits comprennent notamment :�2° le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l'aide sociale, médicale et juridique; (...)�5° le droit à l'épanouissement culturel et social.





� Nouvelle Loi Communale, du 24 juin 1999, M.B., 3 sept.


Art. 93.  


Les séances du conseil communal sont publiques. 


Sous réserve de l'article 96, le conseil communal, statuant à la majorité des deux tiers des membres présents peut, dans l'intérêt de l'ordre public et en raison des inconvénients graves qui résulteraient de la publicité, décider que la séance ne sera pas publique.
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